
 
 

Accueil familial pour Personnes Agées  

Barème de prise en charge des frais d’accueil par le Département de la Creuse : (données actualisées au 1er janvier 

2026) 

 

 
Perte 

d’autonomie 

RJSR1 + 

congés payés 

+ IJSP2 
(montant net) 

 

IRFE3 

 
IMAD4 de la ou les 

pièces réservées 

(5,08 / jour x 30,5) 

 

 

 

 

 

 

 

+URSSAF5 

GIR 1 2.5 SMIC6*30.5 +10 % de la 
rémunération journalière+1.46 SMIC 

*30.5 

 
 

 

 

5MG7*30.5 

 
 

 

 

154,94 € 

GIR 2 2.5 SMIC6*30.5 +10 % de la 
rémunération journalière+1.09 

SMIC*30.5 

GIR 3 2.5 SMIC6*30.5 +10 % de la rémunération 

journalière+0.73 SMIC6*30.5 

GIR 4 2.5 SMIC6*30.5 +10 % de la rémunération 

journalière+0.37 SMIC*30.5 

GIR 5/6 2.5 SMIC6*30.5 +10 % de la rémunération 

journalière 

 
 

Accueil familial pour Personnes Handicapées  

Barème de prise en charge des frais d’accueil par le Département de la Creuse : (données actualisées au 1er janvier 

2026) 

 

 
Niveau de 

handicap 

RJSR1 + 
congés payés + IJSP2 

(montant net) 

 

IRFE3 

 

IMAD4 de la ou les 

pièces réservées 

(5,08 / jour x 30,5) 

 

 

 

 

 

URSSAF5 

 
 

 
 

Taux de handicap 
supérieur ou égal à 

80% ou compris 
entre 50 et 79% avec 

réduction 

substantielle et 
durable de se 

procurer un emploi 
(décision CDAPH) 
Pas d’orientation 
foyer médicalisé  

 
 

 
2.5 SMIC6*30.5 +10 % de la 
rémunération journalière+1.46 
SMIC6 *30.5 

 
 

 
5MG7*30.5 

 
 

 
154,94 € 

 
 

1 Rémunération Journalière pour Services Rendus : RJSR 
2 Indemnité Journalière pour Sujétions Particulières : IJSP 
3 Indemnité Représentative des Frais d’Entretien : IRFE 
4 Indemnité de Mise A Disposition de la ou les pièces réservées : IMAD 
5 Union de Recouvrement pour la Sécurité Sociale et les Allocations Familiales : URSSAF 
6 Salaire Minimun Interprofessionnel de Croissance : SMIC 
7 Minimun Garanti : MG 

 

 

ACCUEIL FAMILIAL PA / PH 

 
Barème de prise en charge au titre de l’aide sociale 



 


